
              

CCoouuppee  ffoorreessttiièèrree                    

Veuillez noter que des coupes forestières sont réalisées par Greenfirst dans le chantier  
Joncas et le secteur Chasy. 

HHéébbeerrggeemmeenntt  LLeess  GGîîtteess  DDuummooiinnee  NNaattuurree                

 
La Zec Dumoine est la seule  ZEC au Québec qui gère 
aussi une pourvoirie sans droit exclusif sur son territoire. 
Les chalets de la pourvoirie, Les Gîtes Dumoine Nature, 
sont à prix abordables. Ils sont situés au lac aux 
Sangsues. 
Réouverture d’une partie des unités d’hébergements qui 
seront disponibles pour les réservations 2023.  
 https://zecdumoine.reseauzec.com/activites/hebergement/ 

 

 Protection airmédic – clients Zec Dumoine 
 

Tous nos clients sont couverts par la 

protection Airmédic lorsqu’ils sont 

sur le territoire de la Zec. 
 

                  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

                 

 

 

 

 

Soyez prudent !            Bonne saison à tous ! 

 
 
 
 

                       www.zecdumoine.reseauzec.com       

 

 

 

Bulletin 2023 
 

 

POSTE D’ACCUEIL 

3, RUE PRINCIPALE, RAPIDES-DES-JOACHIMS ( QC) J0X3M0 

  HORAIRE   ÉTÉ  2023   

DDuu  0088  mmaaii  aauu  0044  ooccttoobbrree    

dduu  ssaammeeddii    aauu  mmeerrccrreeddii  
0088hh0000  àà  1177hh0000  ssaannss  iinntteerrrruuppttiioonn  

JJeeuuddii  ––  vveennddrreeddii  0088hh0000  àà  1188hh0000  ssaannss  iinntteerrrruuppttiioonn  

LLee  0055  eett  0066  ooccttoobbrree  

JJeeuuddii  eett  vveennddrreeddii    
            0088hh0000  àà  2200hh0000  

  

SSttaattiioonn  dd’’eennrreeggiissttrreemmeenntt  

DDuu  0077  aauu  1155  ooccttoobbrree  
LLaa  ssttaattiioonn  dd’’eennrreeggiissttrreemmeenntt  ppoouurr  ll’’  oorriiggnnaall  àà  llaa  ccaarraabbiinnee  

sseerraa  oouuvveerrttee  àà  GGrraannddee--cchhuuttee;;  88hh0000  àà  1188hh0000    

LLee  rreessttee  ddee  ll’’aannnnééee    

BBuurreeaauu  aaddmmiinniissttrraattiiff  
DDuu  lluunnddii  aauu  jjeeuuddii  0099hh0000  àà  1122hh0000  eett  1133hh0000  àà  1166hh0000  

vveennddrreeddii                            0099hh0000  àà  1122hh0000    
      

  

  

 
                      

PROCUREZ-VOUS LES ARTICLES SUIVANTS :  
 

Glace, vers, propane de 20 livres, vêtements et autres 
Règlement par carte débit ou argent comptant. 

 
Carte topographique 12.00$ (taxes comprises.) Au poste d’accueil de la Zec Dumoine ou par la 
poste en vous adressant au bureau.  Des frais postaux 4.00$ sont applicables.   
 

3, rue Principale, Rapides-des-Joachims (Québec) J0X 3M0 
Adm :  Tél : 613-586-1966  info@zecdumoine.ca  Poste d’accueil : Tél /Fax : 613-586-1967  

 

# d’urgence : 1 877 999-3322  

# satellite : 1 418 673-3322  

Service à la clientèle : 

1-866-673-3838 

Sites héliports sur le territoire de la Zec Dumoine  H 

M-06 : Grande-chute (46,378053 N -77,774399 O) 

M-07: Camping Sangsue (46,282906 N -77,54584 O)                                    

M-08 : Route 819 (46,410094 N -77,564644 O) 

M-09 : Secteur Six-milles (46,028206 N   -77,54584 O) 

L-05 : Secteur Loutre (46,194731 N   -78,122918 O) 

http://www.zecdumoine.reseauzec.com/
mailto:info@zecdumoine.ca


              

RRaappppeell  ddee  qquueellqquueess  rrèègglleess  
 

IMPORTANT - Dossier Camping et mises aux normes        

Informez-vous auprès du bureau administratif pour le règlement du camping # 05-
2018 en vigueur sur la Zec Dumoine   et les règlements applicables établis par le 
MFFP. En raison de la covid, la mise aux normes des terrains de camping a été 
prolongée et doit être complétée pour juillet 2023. Un nouveau comité pour la mise 
aux normes des campings a été formé en 2020 et ils continueront à faire le suivi des 
dossiers.  
Nous tenons à féliciter tous les campeurs qui ont collaboré au bon déroulement de 
la mise aux normes de leurs équipements et/ou accessoires de camping. 
 

PPooiissssoonnss  aappppââttss  iinntteerrddiittss  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  ((mmeennééss  eett  aauuttrreess))  
SSeeuulleemmeenntt  lleess  ssaannggssuueess  eett  vveerrss,,  mmoorrtteess  oouu  vviivvaanntteess  ssoonntt  ppeerrmmiisseess..  
 

DDoorréé  jjaauunnee,,  ggaammmmee  ddee  ttaaiillllee  àà  rreessppeecctteerr  ((3377  àà  5533  CCMM))  eett  ffiilleett  ppoorrtteeffeeuuiillllee                

Il est interdit de prendre, de garder ou d’avoir en sa possession un doré jaune de 
moins de 37 cm ou de plus de 53 cm de longueur provenant des eaux qui se situent 
sur le territoire de la ZEC Dumoine. 
Ces dorés doivent être transportés entiers ou en filets coupés en portefeuille. Cette 
mesure vise à permettre l’identification de 
l’espèce de doré et la détermination de la 
longueur totale. Les deux filets doivent 
mesurer plus de 28 cm et moins de 40 cm de 
longueur.  Ces derniers doivent être mesurés à 
partir du bout de la nageoire caudale au point d’attache intérieur de la nageoire 
pectorale. Les filets doivent être reliés par la nageoire caudale (queue) et les 
nageoires pectorales ainsi que la peau doivent adhérer au filet. 
 

TToouullaaddii  eett  mmoouullaacc  
LLaa  rrèèggllee  ddee  lliimmiittee  ddee  pprriissee  qquuoottiiddiieennnnee  eett  ppoosssseessssiioonn  ddaannss  ll‘‘eennsseemmbbllee  dduu  QQuuéébbeecc  

((ssaauuff  qquueellqquueess  eexxcceeppttiioonnss))  eesstt  mmaaiinntteennaanntt  ddee  ddeeuuxx  ((22))  ttoouullaaddiiss..  VVooiirr  sseeccttiioonn  

rrèègglleemmeennttaattiioonn  ssppéécciiaallee  22002233  ppoouurr  lleess  llaaccss  dd’’eexxcceeppttiioonn  aauuttoorriissaanntt  llaa  ccaappttuurree  ddee  

mmoouullaaccss--  ttoouullaaddiiss  ccoommbbiinnééeess  eennsseemmbbllee  àà  ttrrooiiss  uunniiqquueemmeenntt..  

  

                           Un territoire à découvrir…  Une expérience à vivre

            résident      non-résident

FORFAITS 2023 2023

ANNUEL   (inclut carte de membre, airmédic et taxes) TOTAL CODE TOTAL CODE

PÊCHE  individuel 256,00 $ 410 363,00 $ 610

Pêche FAMILIAL 390,00 $ 411 480,00 $ 611

PETIT GIBIER individuel 256,00 $ 415 363,00 $ 615

Petit gibier FAMILIAL 390,00 $ 416 480,00 $ 616

ORIGNAL ET CERF individuel 305,00 $ 420 394,00 $ 620

OURS individuel 305,00 $ 440 440,00 $ 640

TOUT ACTIVITÉ (chasse et pêche) individuel 354,00 $ 450 440,00 $ 650

Tout activité (chasse et pêche) FAMILIAL 451,00 $ 451 582,00 $ 651

JOURNALIER (inclut airmédic et taxes) TOTAL CODE TOTAL CODE

PÊCHE  individuel 1 JOUR 43,00 $ 220 51,00 $ 320

Pêche FAMILIAL 1 JOUR 62,00 $ 221 85,00 $ 321

PÊCHE  individuel 3 Jrs 99,00 $ 230 121,00 $ 330

Pêche FAMILIAL 3 Jrs 150,00 $ 231 192,00 $ 331

PÊCHE individuel 7 Jrs 168,00 $ 240 201,00 $ 340

Pêche FAMILIAL  7 Jrs 223,00 $ 241 275,00 $ 341

PETIT GIBIER individuel 1 Jr 43,00 $ 250 51,00 $ 350

Petit gibier FAMILIAL  1 Jr 62,00 $ 251 79,00 $ 351

CARTE DE MEMBRE 25,29 $ CM

RÉSIDENTS FORFAITS-   MOINS DE 25 ANS

ANNUEL (inclut carte de membre, airmédic et taxes) TOTAL CODE

PÊCHE  individuel - MOINS DE 25 ANS. 220,00 $ 510

Pêche FAMILIAL - MOINS DE 25 ANS. 283,00 $ 511

PETIT GIBIER individuel. MOINS DE 25 ANS. 220,00 $ 515

Petit gibier FAMILIAL - MOINS DE 25 ANS. 283,00 $ 516

ORIGNAL ET CERF individuel.  MOINS DE 25 ANS. 230,00 $ 520

OURS individuel - MOINS DE 25 ANS. 230,00 $ 540

T.A.(chasse et pêche) individuel MOINS DE 25 ANS. 261,00 $ 550

T.A. (chasse et pêche) FAM. MOINS DE 25 ANS. 319,00 $ 551

PDAR (plan développement activité récréatif) Résident et Non-résident Véhicule Individuel Familial

7,00  $        12,00  $   

50,00  $      60,00  $   

5,00  $       

100,00  $   

5,00  $       

5,00  $        

15,00  $   

AUTRES   - Résident et Non-résident Individuel Familial

LOCATION TERRAIN TEMPORAIRE POUR ACTIVITÉ CAMPING  1 jour 14,00 $ 22,00 $

(si aucun forfait de pêche ou de chasse  doit charger droit 

de circulation) 3 jours 36,00 $ 61,00 $

Familial = conjoint et enfants de moins de 18 ans 7 jours 74,00 $ 110,00 $

DROIT DE CIRCULATION - Résident et Non-résident Journalier Annuel

Droit de circulation  (1) / par véhicule 13,00 $ 60,00 $

(1) Pour ceux qui ne détiennent aucun forfait.                                        

Tous les prix comprennent la TPS (5%) et la TVQ (9,975%)

Tous nos clients sont couverts par Airmédic pendant qu'ils sont sur le territoire de la Zec. Mise à jour décembre 2022 

Villégiature (sentier Dumoine) par séjour familial -2 adultes + enfants (-)18 ans.   

Activité camping quotidien et visiteurs (familial 2 adultes conjoints)

Activité camping annuel et visiteurs (familial 2 adultes conjoints)

Remisage ou Stationnement aux endroits autorisés  jour / véhicule 

Remisage annuel dans les sites autorisés par équipement de camping  

Stationnement sentier Dumoine par séjour/par véhicule (Grande-chute) 

Villégiature (sentier Dumoine) par séjour par personne 

 



              

RRÉÉSSUULLTTAATTSS  --  SSAAIISSOONN  DDEE  CCHHAASSSSEE  DDEESS CINQ DDEERRNNIIÈÈRREESS  AANNNNÉÉEESS    

Espèces / Récoltes 2018 2019 2020 2021 2022 

Orignal 52* 81 53* 71 52* 

Ours noir 46 35 8 8 11 

Perdrix 500 453 1383 1232 1016 

  * Année où la femelle n’était pas permise à la carabine. 

 

SSAAIISSOONN  DDEE  CCHHAASSSSEE  22002233  
 

Espèces Engins Limites Périodes de chasse 

Orignal Arc, arbalète 1 par 2 chasseurs,  

          M-FV 

16 septembre au  

01 octobre 2023  

Orignal Carabine, arc 

et arbalète 
1 par 2 chasseurs,   

M-F-V 

07 au 15 octobre 2023 

Orignal Chargement 

à bouche, 

Arc, arbalète 

1 par 2 chasseurs,  

M-F-V 

16 au 22 octobre 2023 

Cerf de Virginie Arc, Arbalète 1 par chasseur,  

 Avec ou sans bois  

30 septembre au 13 

octobre 2023 

Cerf de Virginie Carabine, arc, 

arbalète, 

chargement à 

bouche 

1 par chasseur,  

M (7 cm ou plus) 

11 au 26 novembre 2023 

Ours noir Carabine, 

arc/arbalète 
1 par chasseur 15 mai au  30 juin 2023 

Perdrix  5 par jour,  

15 de possession 

16 septembre 2023 au 

15 janvier 2024 

Lièvre  Aucune 16 septembre 2023 au 

31 mars 2024 

MM==  mmââllee  FF==ffeemmeellllee  VV==  vveeaauu      
  

POLITIQUE – POINTAGE ET ENSEIGNE CHASSE À L’OURS 

Une carte de pointage sera disponible au poste d’accueil de la Zec Dumoine pour 

apposer les points pour chaque site d’ours appâté. Afin de rendre notre territoire 

sécuritaire pour tous les usagers, nous demandons à tous les chasseurs de pointer en 

passant au poste d’accueil et qu’une enseigne soit affichée en bordure du chemin pour 

indiquer les sites en activité.   

EEnnrreeggiissttrreemmeenntt,,  ttaarriiffiiccaattiioonn  eett  ddrrooiitt  ddee  cciirrccuullaattiioonn  --oobblliiggaattooiirree  eenn  ttoouutt  

tteemmppss  ((1122  mmooiiss  ppaarr  aannnnééee))  
Toute l’année, il est obligatoire de s’enregistrer pour accéder sur la zec et de 
remettre votre feuillet d’enregistrement complété à votre sortie. De plus, toute 
personne qui veut circuler ou pratiquer une activité durant la période où elle est 
permise doit aussi payer la tarification en vigueur.  
 

Ne pas remettre sa fiche d’enregistrement à la sortie constitue une 
infraction passible d’amende.  
 

Il est possible de s’enregistrer au poste d’accueil situé au 3, rue principale à Rapides-

des-Joachims et à celui de la Zec Restigo ou utiliser le poste d’accueil virtuel. 

Poste d’accueil virtuel   - (PAV) 

Il est possible de s’enregistrer et d’acheter les forfaits par le poste d’accueil virtuel 
(PAV) sur www.zecdumoine.reseauzec.com. (service en ligne). 
Veuillez noter que des frais de service sont applicables pour l’achat des forfaits par le 

(PAV).  
 

Pour l’enregistrement par le PAV – Il est possible de l’imprimer 

cinq jours maximum avant votre arrivée- Copie papier obligatoire.  
 

Date et heure d’accès : Il est obligatoire de valider à votre 

arrivée. Pour ce faire, vous avez accès à un horodateur 

(poinçonneur) au poste d’accueil de la Zec pour poinçonner votre 

feuillet d’enregistrement à l’entrée et à la sortie ou par un 

préposé de la Zec.   

 

Selon le Règlement sur les zones d’exploitation contrôlée de chasse et de pêche, Loi 

C-61.1, r. 78, article 3 - 4e paragraphe (cette preuve d’enregistrement dûment 

complétée devra être déposée au poste d’accueil à la sortie) 

Pour ceux qui accèdent par avion ou autre moyen similaire, un délai maximum de 

48h sera accordé pour la remise des feuillets d’enregistrement dûment complétés. 

Passé ce délai, votre enregistrement sera considéré non-remis et passible d’amende.   

Options pour achat de forfait : 
1- À l’accueil de la Zec Restigo - 10 % de frais de service. 

2- En ligne par le poste d’accueil virtuel (PAV) - 3 % de frais de logiciel. 

3- Au poste d’accueil de la Zec Dumoine ou par virement interac -sans frais 

additionnel. 

http://www.zecdumoine.reseauzec.com/


              

Fête de la pêche 2023  

Pour les résidents du Québec, la fête de la pêche sera la fin de semaine du 2, 3 et 4 

juin 2023 aucun permis de pêche provincial n’est obligatoire et le droit de pêche sur la 

Zec Dumoine sera gratuit à tous nos clients. Parfait pour initier la famille et les amis à 

la pêche !  
 

RRÉÉSSUULLTTAATTSS  ––  SSAAIISSOONN  DDEE  PPÊÊCCHHEE  ((22002211--22002222))  
 

Espèces  Nb de 

prises en 

2021 

Nb de 

prises en 

2022 

Succès / 

jour en  

2021 

Succès / 

jour en  

2022 

Poids moyen 

(kg) en  

2021 

Poids moyen 

(kg) en  

2022 

Doré  4660 4743 .97      1.07 .65 .65 

Mouchetée 1700 2026 .92 1.06 .57 .49 

Moulac  9 33 .04 .08 1.69 1.28 

Touladi 236 274 .19 .28 1.21 1.72 

Brochet  677 509 .24 .29 .69 .90 
  

  

EENNSSEEMMEENNCCEEMMEENNTTSS  DD’’OOMMBBLLEE  SS  DDEE  FFOONNTTAAIINNEE  ((11))  EETT  MMOOUULLAACCSS  ((22))  ((22001177--22002222))  

LACS      2017 2018 2021 2022 

Biome 1100(1)  500(1) 1000(1) 

Chaîne 3   1000(2)    

   Fermé  

Du Moineau      

Égriseille     

Gervais      

Hank’s Pond              750(1)  500(1) 750(1) 

Hanwell     

Madill                 2500(1)   

Mill     

Moqueur              1100(1) fermé   

Pinguet fermé (2500(1)   

Rosemond     

Sables     

Salampar     

Second 2000(1)  600(1) 1500(1) 

Whisky 1250(1)  500(1) 1200(1) 

Yves     

TOTAL 6200 5000  3100 4450 

   

SSAAIISSOONN  DDEE  PPÊÊCCHHEE  22002233  
 

Espèces Limite  de prises quotidiennes 
et de possession 

Périodes de pêche 

Brochet 6 en tout 19 mai au 15 octobre 2023 

Doré 6 en tout 19 mai au 15 octobre 2023 

Mouchetée 7 en tout 12 mai au 25 septembre 2023 

Touladi, Moulac 2 en tout 12 mai au 17 septembre 2023 
VVoouuss  êêtteess  lliibbrree  ddee  ggrraacciieerr  ttoouuss  lleess  ppooiissssoonnss  qquuee  vvoouuss  ddééssiirreezz..  CCeeppeennddaanntt,,  iill  ffaauutt  éévviitteerr  ddee  lleess  bblleesssseerr  ssii  

vvoouuss  oopptteezz  ppoouurr  llaa  rreemmiissee  àà  ll''eeaauu..  

  

RRÉÉGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  SSPPEECCIIAALLEE  22002233  
 

Lacs Benwah, du Milieu et 
Head (1) 

Limite de prise et de possession : quatre (4) ombles de 
fontaine.    

Nouveauté  
Lac West, Spring, Arc-en-ciel et 
Pinguet. (1) 

La période de pêche sportive est permise à ces plans 
d’eau, tous les jours, entre le deuxième vendredi de 
mai (12 mai 2023) et le 25 septembre et ce, jusqu’à 
l’atteinte du quota annuel déterminé par la DGFa-08. 
Limite de prise et de possession : quatre (4) ombles de 
fontaine.   

   

Lacs Rosemond, Yves, de 
l’Orme et Blackburn. 

La période de pêche sportive est permise à ces plans 
d’eau, tous les jours, entre le deuxième vendredi de 
mai  (12 mai 2023) et le 25 septembre et ce, jusqu’à 
l’atteinte du quota annuel déterminé par la DGFa-08. 

Lacs Back Camp, Wilson et 
Patterson (1) 

Pêche à la mouche seulement. 

Lacs aux Sangsues, Malouin et 
Paul-Joncas 

Touladi ouvert du 12 mai au 31 juillet inclusivement. 
Limite de prise et de possession : deux (2) touladis. 

Lac Ramé Touladi ouvert du 12 mai au 01 juillet inclusivement. 
Autres espèces : ouvert du 19 mai au 01 juillet inclus.  

Lacs Chaîne 3, Fripp, Sauvole, 
Madill, Hanwell, Oriole, 
Salampar et Stubbs. (2) 

Limite de prise et de possession : touladi et moulac, 3 
en tout. 

((11))  --    QQuuaanndd  llee  qquuoottaa  dd’’uunn  llaacc  eesstt    aatttteeiinntt,,  nnoouuss  ffeerrmmoonnss  ccee  llaacc  ppoouurr  llaa    ppêêcchhee..  

((22))  --    LLaaccss  dd’’eexxcceeppttiioonn  ppoouurr  llaa  mmoouullaacc    eett  ttoouullaaddii..  
  


